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GOPUB CONSEIL - Ville de Porto-Vecchio  # 4

RAPPEL DES DÉFINITIONS

> LES ENSEIGNES
Constitue une enseigne toute inscription, forme ou image apposée 
sur un immeuble et relative à une activité qui s’y exerce. 
( Article L 581-3 2° du code de l’environnement).

< LES PREENSEIGNES
Constitue une préenseigne, toute inscription, forme ou image 

indiquant la proximité où s’exerce une activité  déterminée. 
(Article L 581-3 3° du code de l’environnement).

> LES DISPOSITIFS PUBLICITAIRES
Constitue une publicité, toute inscription destinée à informer ou attirer le
public. Panneau affichant une publicité sur le domaine privé et public, sur
une voie ouverte à la circulation publiques.
(Article L 581-3 1° du code de l’environnement).

GOPUB CONSEIL - Ville de Porto-Vecchio  # 5

CE QUE PERMET LE 
RÈGLEMENT LOCAL 

DE PUBLICITÉ
Adapter localement les dispositions
prévues par le code de l’environnement
en matière :

• D’emplacements (muraux, scellés au sol, etc.),
de densité, de surface, de hauteur et d’entretien

• De types de dispositifs (bâches, micro-affichage,
etc.)

• D’utilisation du mobilier urbain comme support
de publicité et de publicité numérique

• De publicités et d’enseignes lumineuses
(et en particulier numériques)

De disposer des compétences de police et
d’instruction en matière de publicité
extérieure.

De protéger et de mettre en valeur le
cadre de vie.

GOPUB CONSEIL - Ville de Nemours  # 12

Enjeux :
1) Déroger de manière limitative à l’interdiction de 

publicité en cœur de ville pour permettre le maintien 
des supports existants => => Mission de service public 

rendu par ces supports. 

LES CHIFFRES CLÉS – PUBLICITÉS ET PRÉENSEIGNES

Remarques :
Format homogène sur le territoire : 2m2 maximum
Impact paysager limité et absence de support lumineux.  

Remarques :
Peu de supports de ce type et
beaucoup de non-conformité à la
règlementation nationale (11/14)
Un seul mur avec plusieurs
supports.

Remarques : 
Concentration des supports en
entrée de villes et dans les
zones d’activités ;
Accumulation des supports
dégradant les paysages et la
lisibilités des messages.

Enjeux :
1) Appliquer la règlementa@on na@onale ; 

2) Encadrer la dimensions et la densité des supports publicitaires. 
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GOPUB CONSEIL - Ville de Nemours  # 13

1 423
Enseignes recensées

LES CHIFFRES CLÉS – ENSEIGNES
Enseignes parallèles au mur

Enseignes 
perpendiculaires au mur

Remarques : 
Enseignes plus qualitatives en cœur de ville grâce au précédent RLP
et à l’action de l’ABF ;
L’infraction la plus répandue du territoire est celle concernant la
surface cumulée des enseignes par façade.

Remarques : 
Privilégier l’alignement entre
enseigne parallèle et
perpendiculaire au mur ;
Eviter le surnombre d’enseigne
par activité.85%

des supports conformes 
au Code de 

l’environnement

Enjeux : 
Maintenir la qualité des enseignes en cœur de ville en s’inspirant des prescripUons de l’ABF et de la charte 

des devantures de la commune. 

GOPUB CONSEIL - Ville de Nemours  # 17

Orientation n°1 :
Déroger à l’interdiction de publicité en cœur de ville pour permettre
l’installation de publicité sur mobilier urbain ;

Orientation n°2 :
Limiter le format et la densité des publicités et préenseignes sur le
territoire ;

Orientation n°3 :
Encadrer les dispositifs lumineux, y compris ceux qui sont installés à
l’intérieur des vitrines et les dispositifs numériques ;

Orientation n°4 :
Maintenir la qualité des enseignes installées en façade en s’inspirant des
prescriptions de l’ABF et de la charte des devantures de la ville ;

PROPOSITION D’ORIENTATION

GOPUB CONSEIL - Ville de Nemours  # 18

PROPOSITION D’ORIENTATION

Orientation n°5 :
Interdire certaines formes d’enseignes particulièrement impactante ou a
minima les encadrer comme les enseignes sur toiture, les enseignes sur
auvent ou marquise, les enseignes sur balcons, etc. ;

Orientation n°6 :
Encadrer les enseignes sur clôture en proposant des règles de format et de
nombre adaptées ;

Orientation n°7 :
Encadrer de manière adaptée les enseignes scellées au sol ou installées
directement sur le sol de petit et grand format en hauteur, surface et en
nombre ;

Orientation n°8 :
Proposer des règles spécifiques et dédiées aux enseignes temporaires.

Débat sur les 
orientations au CM du 

13 avril 2023. 
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GOPUB CONSEIL - Ville de Nemours 20

Un zonage simple comptant deux zones 
de publicité : 

Une ZP1 qui couvre les périmètres délimités
des abords du Château et de l’Eglise, la zone
couvre également le canal du Loing.

Une ZP2 qui couvre le reste de l’agglomération.

PROPOSITION DE ZONAGE

GOPUB CONSEIL - Ville de Nemours 22

PROPOSITIONS DE RÈGLES

En ZP1 : Centre ancien : 

Toute les publicités sont interdites (C. env.) dans le centre-ancien sauf les publicités sur mobilier urbain dans la limite de
2m2 et 3m de hauteur.

But de ces choix :
• Maintenir la qualité patrimoniale de ces secteurs et préserver la faible

pression de la publicité extérieure sur cette zone.

GOPUB CONSEIL - Ville de Nemours 23

En ZP2 : Reste de l’agglomération :

Interdire :
- La publicité sur toiture ou terrasse en tenant lieu ;
- La publicité sur clôture ;

Autoriser :
- La publicité sur mur dans un format de 4m2 et 6m de hauteur au sol ;
- La publicité scellée au sol ou installée directement sur le sol dans un format de 10,5m2 et 6m de hauteur au sol ;
- La publicité sur mobilier urbain dans un format de 2m2 et 3m de hauteur au sol.

PROPOSITIONS DE RÈGLES

Surface < 12m2
Surface < 4m2

But de ces choix :
• Réduire l’impact des supports publicitaires de grand format ;

• Minimiser la pression publicitaire tout en permeTant une signalisaUon

économique.
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GOPUB CONSEIL - Ville de Nemours 25

Sur l’ensemble du territoire :

Extinction nocturne : 23h-6h

Publicité numérique : Autoriser dans la limite de 2m2 et 3m de
hauteur au sol en ZP2 uniquement.

Supports lumineux à l’intérieur des vitrines :
• Soumis à la plage d’extinction nocturne ;
• Limiter à 1m2 de surface cumulée ;
• Limiter à 2m2 de surface par activité ;
• Clignotant interdit.

PROPOSITIONS DE RÈGLES

Support numérique

Support lumineux en 
vitrine

But de ces choix :
• Limiter l’impact des supports lumineux ;

• Améliorer le paysage diurne et nocturne de la commune notamment avec des

économies d’énergies.

GOPUB CONSEIL - Ville de Nemours 27

Sur l’ensemble du territoire :

Règle générale :
• Les enseignes ne doivent pas recouvrir ou masquer les éléments architecturaux (modénatures, éléments décoratifs

de façades, etc.) des bâtiments sur lesquelles elles sont apposées.
• Règles identiques entre enseignes permanentes et temporaires sauf concernant les bâches. Elles sont autorisées

pour signaler les manifestations ou opérations exceptionnelles de moins de 3 mois.

PROPOSITIONS DE RÈGLES

But de ces choix :
• Éviter les implantations peu qualitatives et non valorisantes pour le

patrimoine local et le cadre de vie des usagers.

GOPUB CONSEIL - Ville de Nemours 28

Sur l’ensemble du territoire :
• Interdire les enseignes sur clôture non aveugle ;

• Interdire les enseignes sur les arbres et planta@ons ;

• Interdire les enseignes sur garde-corps et balconnets ;

• Interdire les enseignes sur auvent et marquise ;

• Interdire les enseignes sur toiture ou terrasse en tenant lieu ;

• Interdire les enseignes sur les baies (charte des devantures) sauf impossibilité de signaler son ac@vité par une
autre installa@on ;

PROPOSITIONS DE RÈGLES

But de ces choix :
• Éviter les implantations peu qualitatives et non valorisantes pour le

patrimoine local et le cadre de vie des usagers.
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GOPUB CONSEIL - Ville de Nemours 29

Enseignes parallèles au mur :
Sur l’ensemble du territoire :
- Pour les activités qui ne sont pas exercées exclusivement en étage : Installation sans les limites du plancher du 1er étage ;
- Pour les activités qui ne sont pas exercées exclusivement en étage : Installation au niveau de la porte d’accès dans un format maximum

de 0,50m2.

ZP1 : Centre-ancien :
- Réalisation en lettres ou signes découpés / peintes sur la façade (charte des devantures) ou sur panneau de fond transparent ;
- Limitation en hauteur à 30cm (charte des devantures).

PROPOSITIONS DE RÈGLES

But de ces choix :
• Tenir compte des secteurs sensibles du territoire et préserver le patrimoine bâti

et architectural ;

• Mettre en valeur le territoire par des implantations respectueuses de leur

environnement ;

• Conforter le cadre de vie apaisé des usagers.

GOPUB CONSEIL - Ville de Nemours 30

Enseignes perpendiculaires au mur :
Sur l’ensemble du territoire :
- Limitation à 1 enseigne par façade d’activité (charte des devantures) ;
- Limitation en format à : 0,80m*0,80m ou 0,4m*1,2m (charte des devantures).

ZP1 : Centre-ancien :
- Installation dans l’alignement de l’enseigne parallèle au mur principale.

PROPOSITIONS DE RÈGLES

But de ces choix :
• Tenir compte des secteurs sensibles du territoire et préserver le patrimoine bâU

et architectural ;

• MeTre en valeur le territoire par des implantaUons respectueuses de leur

environnement ;

• Conforter le cadre de vie apaisé des usagers.

GOPUB CONSEIL - Ville de Nemours 31

Enseignes scellées au sol ou installées directement sur 
le sol :

De plus d’1m2 :
ZP1 : Centre-ancien :
- Interdite.

ZP2 : Reste de l’agglomération :
- Limitation à 6m2 et 6m de hauteur au sol.

Inférieure ou égale à 1m2 :
Sur l’ensemble du territoire :
- Limitation à 1 par voie bordant l’activité et 1,2m de hauteur.

PROPOSITIONS DE RÈGLES

But de ces choix :
• Tenir compte des secteurs sensibles du territoire et préserver le patrimoine bâti

et architectural ;

• Conforter le cadre de vie apaisé des usagers et permettre une accessibilité

correcte du domaine public ;

• Limiter l’impact de ces enseignes y compris celles qui sont non règlementées

nationalement, et éviter leur multiplication anarchique tout en préservant les

besoins de signalisation des acteurs économiques locaux.
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GOPUB CONSEIL - Ville de Nemours 32

Enseignes sur clôture : 

ZP1 : Centre-ancien :
- Interdite.

ZP2 : Reste de l’agglomération :
- Limitation à 1 par façade d’activités ;
- Limitation à 2m2 ;
- Réalisation avec un panneau de fond

transparent ;
- Bâches interdites.

PROPOSITIONS DE RÈGLES

But de ces choix :
• Tenir compte des secteurs sensibles du territoire et préserver le patrimoine

bâU et architectural ;

• Apaiser le cadre de vie apaisé des usagers ;

• Limiter le fort impact de ces enseignes non règlementées naUonalement en

évitant leur mulUplicaUon anarchique tout en préservant les besoins de

signalisaUon des acteurs économiques locaux.

GOPUB CONSEIL - Ville de Nemours 33

Enseignes lumineuse : 
Sur l’ensemble du territoire :
- Ex@nc@on nocturne entre 23h et 6h du ma@n (sauf lorsque l’ac@vité est en cours durant cefe période. Ex : pharmacie de garde,

restaurant, boulangerie etc. ) ;
- Enseigne numérique interdite sauf service d’urgence, pharmacie ou sta@on-service ;
- Les enseignes en tubes néons filant ne sont pas autorisés (Charte des devantures de la commune).

PROPOSITIONS DE RÈGLES

But de ces choix :
• Protéger le cadre de vie des habitants et la biodiversité ;

• Limiter le fort impact de ces enseignes sur les paysages et la sécurité routière des

usagers de la route ;

• Faire des économies d’énergie.

GOPUB CONSEIL - Ville de Nemours  # 35

S’INFORMER ET 
S’EXPRIMER SUR LE PROJET

S’informer sur le projet :
• Dossier en version papier à l’Hôtel de Ville ;
• Dossier en version numérique sur le site internet de la ville ;
• Par voie de presse locale et/ou sur le site de Nemours ;
• Via les réseaux sociaux de Nemours.

S’exprimer sur le projet :
• Par courriel à l’adresse suivante : urbanisme@ville-nemours.fr
• Par écrit dans le registre à disposition à l’Hôtel de Ville ;
• Lors de réunion(s) publique(s).
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MERCREDI 12 AVRIL 2023 53

Annonces classées

VENTES AUX ENCHÈRES
DES COMMISSAIRES-PRISEURS

ET SOCIÉTÉS DE VENTE VOLONTAIRE

PETITES
ANNONCES
Votre petite annonce
par téléphone ou par mail

04.73.17.30.30
annonces.cfp@centrefrance.com

�

�
�

� iciVotre
véhiculee

i Suite
au versooo

HÔTEL DES VENTES DE MONTARGIS
Etude depuis 1920

. . . .

LUNDI 17 AVRIL ÀÀÀ 9H30
La vente s’effectuera sur désignation à l’Hôtel des

Ventes et en live sur interencheres.com
LJ LBT Auto : mobilier de bureau - pièces détachées dont doc
Peugeot - équilibreuse de roue - démonnnttteee pppnnneeeuuu - ooouuutttiiillllllaaagggeee
vérin de fosse - mélangeur - compresseeeur - marbre Celette
graisseur - presse 20T - crics - 4 ponts élééévateurs - etc.
LJ Trading Auto : 3 Renault Clio Société 22200 , 2014, 2015.
LJ CPS : Citroën C3 Société 2013.
Exposition : vendredi 14 avril de 1Oh à 1 h, A St-Gobain,

10, rue André-Petit, 45120 Chaleeette-sur-Loing
Enlèvement rapide exigé

Photos et conditions de vente sur interennncheres.com 45001

HOTEL DES VENTES
DE MONTARGIS

MAISON DE VENTES DEPUIS 1920
VENDREDI 14 AVRIL

à 10h et 14h

a r ment 00 1 5
e livier

Commissaire de justice
3 rue de la Poterne 45 00 ontar is

3 rue ouis lanc 45500 ien
T l. 02 0 99

VENTE COURANTEEEE
En salle et en direct « live »
sur interencheres.com

Bijoux - Gien - Bibelots - Livvvvrrreeesss
Tableaux - Mobilier...

Photos sur interencheres.com/45001
Expositions : jeudi 13 avril de 16h à 19h

ୗᆋੇ
ଲੇ
ᆋ

ANNONCES
LÉGALES

Par arrêté préfectoral, notre journal est habilité
à la publication des annonces judiciaires et légales

sur l’ensemble des départements du Loiret
et de Seine-et-Marne au tarif en vigueur fixé par

l’arrêté du 19 novembre 2021 relatif à la tarification
et aux modalités de publication de ces annonces.

04.73.17.31.27
legales@centrefrance.com

Retrouvez toutes les publications sur
www.centreofficielles.com

VIE DES SOCIÉTÉS

SCI GUICHAMA
Société civile immobilière, au capital de 110.000,00 euros

Siège social : 2B rue de Pithiviers (45300) ASCOUX
RCS ORLEANS 423 284 231

MODIFICATION DES DIRIGEANTS
Aux termes d’un acte reçu par Maître Alain BUTTÉ, Notaire à ORLEANS
(45000), 12 rue de la République, le 31 mars 2023, les associés ont pris
acte de la décision deMme Isabelle LITRE de démissionner de ses fonctions
de gérant à compter du 31 mars 2023, et ont nommé M. Claude VALLET,
demeurant 8 Grand Rue 45300 ASCOUX en qualité de nouveau gérant.
L’article 26 des statuts a été corrélativement modifié.
Mention sera faite au RCS d’ORLEANS.

Pour avis
Le notaire

207738

S.A.R.L. LA SANDWICHERIE DE LA PLACE
Société à responsabilité limitée

au capital de 3.000 euros
Siège social: 52 Rue Nationale

28220 CLOYES LES TROIS RIVIERES
R.C.S. CHARTRES B 899 310 627

TRANSFERT DE SIÈGE SOCIAL
Par décision collective des associés du 03 avril 2023 :
Le siège social a été transféré de CLOYES LES TROIS RIVIERES (28220) 52
Rue Nationale Cloyes sur le Loir, à SAINT JEAN DE BRAYE (45800) 17 Rue
Planche de Pierre à compter du 15 avril 2023. L’article 4 des statuts a été
modifié en conséquence:
Ancienne mention
Siège : CLOYES LES TROIS RIVIERES (28220) 52 Rue Nationale Cloyes sur
le Loir
Nouvelle mention
Siège SAINT JEAN DE BRAYE (45800) 17 Rue Planche de Pierre.
RCS CHARTRES
Pour avis,

207860

AS CONSEIL
Société à responsabilité limitée en liquidation au capital de 3 000

euros
Siège social et de liquidation : 1861 rue de l’Hôtel Dieu 45160

OLIVET
894 917 863 RCS ORLEANS

AVIS DE DISSOLUTION
Aux termes d’une décision en date du 3 avril 2023, l’associée unique a
décidé la dissolution anticipée de la Société à compter du même jour, et
sa mise en liquidation amiable sous le régime conventionnel.
Madame Aurélie SAUVAGE, demeurant 1861 de l’Hôtel Dieu à OLIVET
(45160), associée unique, exercera les fonctions de liquidateur pour réa-
liser les opérations de liquidation et parvenir à la clôture de celle-ci.
Le siège de la liquidation est fixé 1861 rue de l’Hôtel Dieu à OLIVET (45160).
C’est à cette adresse que la correspondance devra être envoyée et que les
actes et documents concernant la liquidation devront être notifiés.
Les actes et pièces relatifs à la liquidation seront déposés au Greffe du
Tribunal de commerce d’Orléans, en annexe au RCS. Pour avis. Le Liqui-
dateur

207916

AVIS DE CONSTITUTION
Suivant acte reçu par Me Jessica LE DIMET, Notaire à ST-HILAIRE-ST-
MESMIN, 908, Route d’Orléans, le 05 avril 2023, a été constituée une SCI
ayant les caractéristiques suivantes :
Dénomination : OTUS.
Objet principal : l’acquisition, en état futur d’achèvement ou achevés,
l’administration, la location et la vente (exceptionnelle) de tous biens et
droits immobiliers.
siège social : SAINT-PRYVE-SAINT-MESMIN (45750), 1 allée des Lilas.
Durée : 99 ans
Capital social : CENT EUROS (100,00 EUR).
Les gérants de la société sont : Monsieur Pierre Abel Jean FOUCARD,
Monsieur Benjamin Stéphane Antonio PINTO, demeurant tous deux à
SAINT-PRYVE-SAINT-MESMIN (45750), 1 allée des Lilas.
La société sera immatriculée au registre national des entreprises et au
registre du commerce et des sociétés de ORLEANS.
Pour avis

207980

ANNONCES LÉGALES
ET ADMINISTRATIVES

Commune de CHANTECOQ

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
LA PREFETE DU LOIRET COMMUNIQUE :
Une enquête publique unique de 35 jours consécutifs sera ouverte, du
mardi 2 mai 2023 à 8h30 au lundi 5 juin 2023 à 17h00, relative à la
demande de permis de construire déposée par la société EPV47 en vue de
l’implantation d’une centrale photovoltaïque au sol sur le territoire de la
commune de CHANTECOQ, au lieudit « Les Huguets », d’une part, et à la
déclaration de projet emportant mise en compatibilité du plan local d’ur-
banisme intercommunal (PLUi) de la communauté de communes de la
Cléry, du Betz et de l’Ouanne (3CBO), d’autre part.
Le dossier d’enquête constitué par le pétitionnaire, comprenant notam-
ment une étude d’impact, sera déposé, sur supports papier et numérique,
en mairie de CHANTECOQ, siège de l’enquête (52 rue de l’Alleaume,
45320 CHANTECOQ), et au siège de la3CBO (569 route de Châtillon-
Coligny, 45220 CHATEAU-RENARD), où le public pourra en prendre con-
naissance aux jours et heures habituels d’ouverture des bureaux ci-après
:
- mairie de CHANTECOQ :
- en semaine paire : les lundi, mardi, mercredi et jeudi de 8h30 à 12h30
et de 13h00 à 17h00 ; le vendredi de 9h00 à 12h00 ;
- en semaine impaire : les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8h30 à 12h30
et de 13h00 à 17h00 ; le samedi de 9h00 à 12h00 ;
- au siège de la3CBO : du lundi au jeudi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à
17h00 ; le vendredi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h30 ; fermeture le
samedi.
Conformément aux dispositions de l’article L.123-12 du code de l’environ-
nement, un accès gratuit au dossier d’enquête est également garanti,
pendant la durée de l’enquête, par un poste informatique, en mairie de
CHANTECOQ et au siège de la3CBO, aux horaires d’ouverture au public.
Ce dossier d’enquête sera également consultable sur le site internet des
services de l’Etat dans le Loiret : https://www.loiret.gouv.fr/Actions-de-l-
Etat/Amenagement-du-territoire-construction-logement/Enquetes-publi-
ques-et-declarations-d-utilite-publique/Enquetes-publiques-liees-a-l-ame-
nagement-du-territoire/Amenagement-du-territoire-Enquetes-publiques-
en-cours
Le public pourra solliciter des informations sur ce projet auprès de la
société EPV47 (ZA Le Bosquet, rue de la Lisière, 67580 MERTZWILLER, tél
: 03 88 90 52 56, courriel : contact@tryba-energy.com) et de la3CBO
(service urbanisme habitat, tél : 02.38.28.07.06, courriel : urba
nisme@3cbo.fr).
Afin de recevoir les observations du public, M. Philippe RAGEY, désigné en
qualité de commissaire enquêteur par le tribunal administratif d’OR-
LEANS, siégera les jours et heures suivants :
à la mairie de CHANTECOQ :
- le samedi 13 mai 2023, de 9h00 à 12h00,
- le jeudi 25 mai 2023, de 14h00 à 17h00 ;
au siège de la 3CBO :
- le mercredi 10 mai 2023, de 14h00 à 17h00,
- le lundi 5 juin 2023, de 9h00 à 12h00.
Pendant toute la durée de l’enquête publique, le public pourra également
formuler ses observations et propositions :
- sur les registres ouverts à cet effet, paraphés par le commissaire enquê-
teur et déposés en mairie de de CHANTECOQ et au siège de la3CBO ;
- par courrier postal, à l’attention deM. le commissaire enquêteur, adressé
à la mairie de CHANTECOQ, afin qu’elles soient annexées au registre
d’enquête déposé dans cette mairie ;
- par voie électronique à l’adresse demessagerie suivante : pref-enquetes-
publiques@loiret.gouv.fr en précisant l’objet de l’enquête : « Centrale
photovoltaïque au sol sur le territoire de la commune de CHANTECOQ ».
Les observations formulées par le public par voie électronique seront
publiées sur le site internet des services de l’Etat dans le Loiret dans les
meilleurs délais.
Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront consulta-
bles, pendant un an à compter de la clôture de l’enquête publique, en
mairie de CHANTECOQ, au siège de la 3CBO et à la préfecture du Loiret
(direction de la citoyenneté et de la légalité, bureau du contrôle de légalité
et du conseil juridique) et publiés sur le site internet des services de l’Etat
dans le Loiret.
Au terme de la procédure réglementaire, la décision relative à la demande
de permis de construire sera prise par la préfète du Loiret. La 3CBO sera
chargée d’approuver la déclaration de projet valant mise en compatibilité
du PLUi.

208059

Commune de Nemours (77140)

AVIS
REGLEMENT LOCAL DE PUBLICITE - PHASE DE CONCERTATION

Le Règlement Local de Publicité (RLP) révisé :
Par délibération datée du 11 décembre 2014, la commune de Nemours a
décidé de réviser son RLP datant de 1995. La procédure de révision a été
amorcée fin 2019. Le diagnostic a été réalisé par la collectivité, accompa-
gné du prestataire du marché Go Pub Conseil. Après une période latente,
la démarche de révision du RLP a été relancée.
Une révision en concertation avec les administrés :
Vous avez la possibilité de faire part de vos observations à la municipalité
jusqu’au 12 mai 2023. Un dossier de consultation et un cahier sont à votre
disposition à l’accueil de la mairie pour formuler vos remarques. Vous
pouvez également les adresser au service Urbanisme, à :
urbanisme@ville-nemours.fr
Des réunions publiques de concertation sont programmées : les 17 et 19
avril à 19h30 en mairie, salle du Conseil municipal, pour permettre
d’échanger avec les commerçants, les professionnels de l’affichage et les
associations de protection de l’environnement.

207712

CHANGEMENT DE NOM
Monsieur ONCE SAMUEL né le 02/07/1979 à 21231 DIJON demeurant 902
RUE DES CIRERIES, 45160 OLIVET agissant en son nom personnel et au
nom de ses enfants mineurs, Monsieur ONCE Auguste, Maximilien, Louis
né le 02/05/2014 à 45770 SARAN, Madame ONCE Adélaïde, Jeanne, Lilith
née le 04/09/2016 à 45100 ORLÉANS, Monsieur ONCE Aristide, Noam,
Apollinaire né le 17/04/2019 à 45100 ORLÉANS, dépose une requête
auprès du Garde des Sceaux à l’effet de substituer à son nom patronymi-
que et à celui de ses enfants mineurs celui de ÖNCE.

207507

VÉHICULES

ACHATSBERLINES

RECHERCHE RENAULT, par-
ticulier achète, clio II ou
III, en bon état avec faible
kilométrage, prix raison-
nable ou justifié. _ Tél.
01.64.24.49.77. 198176

ACHATS VÉHICULES
DIVERS

VÉHICULES, ts types, cam-
ping-car même infiltré,
utilitaire, 4 x 4, camion-
magasin, voiture ss per-
mis, cabriolet, à partir de
2000, avec ou sans CT,
état indifférent, me dé-
place, RC 891366643. _
SAS, tél. 06.59.50.45.26.

198839

IMMOBILIER

IMMOBILIER
VENTES

AUTRE IMMOBILIER
■ TERRAINS

✗ CHEVILLON-SUR-HUIL-
LARD, 45700, à vendre

terrain constructible avec
étang, 4.605 m2. _ Tél.
06.86.16.61.43. 201123

CHEVILLON-SUR-HUIL -
LARD, vend terrain clos,
constructible, arboré,
1 . 6 7 0 m 2 . _ T é l .
06.76.31.62.41. 195270

OFFRES
LOCATIONS

APPARTEMENTS
■ F3
CHATILLON-SUR-LOIRE, proxi-
mité centre, appartement
3 pièces, salle de bain avec
douche, wc séparé, garage +
cave, chauffage gaz, DPE D,
loyer + charges 350 €. _ Tél.
06.72.30.42.75. 201891

DEMANDES
LOCATIONS

AUTRE IMMOBILIER

PROCHE MONTARGIS, à louer
places parking disponibles,
pour camping-car, carave, ba-
teaux, dans bâtiment fermé,
s o l b é t o n . _ T é l .
06.07.87.25.48. 189852

EMPLOIS

DEMANDES
EMPLOI

✗ PEINTRE sérieux,
avec 25 annnées

d’expérience, recherche
chez particuliers tra-
vaux de peinture, en-
duit, pose papier-peint,
fibre, pose de parquet,
lino, propose ravale-
ment extérieur et volet
en lasure ou peinture,
rafraichissement mai-
son ou appartement en
vue de vente ou de lo-
cation, travail soigné,
disponible de suite,
CESU accepté. _ Tél.
06.37.10.60.21. (Ri-
chard). 189712

HOMME sérieux, 20 ans
d’expérience, cherche
peinture façades et inté-
rieurs, traitement hydro-
fuge façades et toits, pose
papier peint, parquet,
porte, fenêtre, velux,
placo-plâtre, réparation
volet bois et gouttières,
pose VMC. CESU accepté.
_ Tél.06.44.06.00.20. ou
09.50.88.92.03. 191931

MACON 36 ans d’expé-
rience, recherche travaux
en maçonnerie : couver-
ture, rénovation, aména-
gement, démolition, rava-
lement, isolation, placo,
finition, peinture, ter-
rasse, carrelage, dallage,
pavet, clôture. CESU ac-
c e p t é . _
Té l . 06 .84 .66 .94 . 25 .

182437

JE vous propose mes services
en peinture intérieur/exté-
rieur, sol, façade, enduisage,
carrelage, faïence, CESU ac-
cepté. _ Tél.09.53.55.32.58.
ou 06.22.64.51.75. 197630

RETRAITE recherche à faire
taille de vos haies, élagage
d’arbres, abattage, tonte,
motoculture, démoussage et
divers travaux. Possède re-
morque et matériel. Travail
sérieux. CESU accepté. _
Tél.06.40.94.90.86. 187638

BONNES AFFAIRES
ANTIQUITÉS
BROCANTES

VIDE-MAISON les 6, 7 et 8
mai, de 9 h à 17 h, au 228
rue des Brossaquins, 45700
Mormant-sur-Vernisson, ob-
jets, vêtements, mobiliers,
vaisselle, etc. 197693

✗ ACHÈTE A TRÈS
BON PRIX bijoux

or, argent, plaqué or et
fantaisie, chaine, col-
lier, broche, bracelet,
gourmette, bague, al-
liances, boucles dòreil-
les, etc. _ MICHAEL H.
ANTIQUAIRES ET ASSO-
C I É S , t e l :
0 6 . 3 0 . 3 3 . 5 2 . 2 8 .

202201

URGENT ACHÈTE CHER,
tous livres anciens, ency-
clopédies, universalis, BD,
missel, dictionnaires, Ju-
les Verne, etc, collection
complète ou incomplète,
déplacement et estima-
tion gratuite. _ M. STE-
PHAN Christophe, tél.
06.28.71.96.02, stephan
christophe21@yahoo.fr,
sir. 525317418 201405

✗ ACHÈTE CHER BI-
JOUX ET PIÈCES

DE MONNAIE, bijoux di-
vers en or, platine ou
argent, pièces de mon-
naie en or, argent ou
de collection, or den-
taire et même bijoux
cassés. _ MICHAEL. H.
ANTIQUAIRES ET ASSO-
CIÉS, tel : 06 30 33 52
28. 202223

✗ ACHÈTE TOUTES
MONTRES, mon-

tre bracelet, montre
gousset, montre de po-
che, carillon, pendule,
horloge, toutes mar-
ques, automatique,
mécanique, quartz,
fonctionne ou non. _
MICHAEL. H. ANTIQUAI-
RES ET ASSOCIÉS, tel :
06 30 33 52 28. 202209

ACHETE CHER TABLEAUX
ANCIENS, tous sujets,
école Barbizon, marine,
paysage, portrait, fleurs,
vue de Venise, animalier,
chasse, orientaliste, scène
de genre, peintres Fran-
çais, écoles étrangères,
russe, grecque, belge, hol-
landaise, etc, bronze._M.
M A R I L L I E R , t é l .
06.07.03.23.16, v.maril
lier@wanadoo.fr 196799
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Page internet dédiée :  
 
La page dédiée au RLP a été mise en place dès mars 203. Cette dernière a été régulièrement alimentée. 
 
Extrait du site du 16 mars 2023 :  

 
 
Extrait du site du 30 mars 2023 :  
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Publications sur les réseaux sociaux :  
 
Publication du 10 avril 2022 :  

 

 
 
Publication du 14 avril 2022 :  
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Publication du 19 avril 2022 :  
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L’exposition publique :  
 
Une exposition publique a été installée dans le hall de la Mairie afin de diffuser les informations 
essentielles à la bonne compréhension du projet. Les modalités de concertation ont également été 
rappelées à cette occasion. L’exposition a été mise à jour régulièrement.  
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Panneau lumineux :  
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